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Introductio n

1 .1 Le FIPOL a dte crdd en application de la Convention portant creation d u

Fonds, qui est entree en vigueur le 16 octobre 1978 . La premiere session de

l'Assemblde du FIPOL a eu lieu du 13 au 17 novembre 1978 . Lorsque 1'Assemblee

tiendra sa 11eme session en octobre 1988, dix anndes se seront dcoulees depuis

1'entr6e en vigueur de cette Convention .

1 .2 Le present rapport traite des activites du FIPOL depuis la 10eme sessio n

de 1'Assemblde et englobe en consdquence celles qui ont eu lieu au cours de sa

dixieme annde de son existence . Comme lors des anndes precddentes, le rappor t

contient une etude de certaines des principales questions qui se sont posde s

dans le cadre des activites du FIPOL au cours de cette pdriode . Les divers

aspects de ces activitds sont examines en detail d aps les documents soumis a la

lleme session de l'Assemblde et a la 20eme session du Comite executif . Le

rapport traite dgalement du financement du FIPOL pendant les huit premiers moi s

de 1988 . En outre, comme cela fait dix ans que le FIPOL existe, le rappor t

prdsente certains des faits importants qui se sont produits depuis la creation

du FIPOL en 1978 .

1 .3 Le rapport annuel du FIPOL pour 1'annde civile 1987 a dtd publid e n

fdvrier 1988 . Au cours des premieres anndes qui ont suivi la creation du

FIPOL, le rapport annuel dtait tres succinct . Au fil des anndes, it est devenu

plus volumineux de maniere a offrir un expose plus detailld des activites du

FIPOL, dans la mesure oiu l'Administrateur a estimd qu'une presentation plu s

complete serait utile a tous ceux qui entretiennent des rapports avec le FIPOL ,

a savoir les gouvernements et les services publics, les proprietaires d e

navires, les clubs P & I, les contributaires, les organisation s

intergouvernementales et non gouvernementales ainsi que les victimes d e

dommages de pollution par les hydrocarbures . L'intdret manifesto par diver s

organismes et milieux concernds a 1'6gard du rapport detailld prouve que c e

dernier remplit un objectif utile .

1 .4 Depuis 1a 10eme session de l'Assemblde, deux nouveaux dvdnement s
seulement ont mis en cause le FIPOL, soit l'affaire de 1'AMAZZONE et l'affair e

du TAIYO MARU N°13, qui se sont produites respectivement en France et au Japon .

Plusieurs sinistres survenus au cours des annees precddentes ont continue

d'imposer un volume de travail considdrable au Secretariat du FIPOL . Dans
l'affaire du TANIO (France, 1980), I'action en justice intentee par le FIPOL,
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conjointement avec le Gouvernement frangais, contre le proprietaire de c e
navire et d'autres parties a finalement fait l'objet d'un raglemen t
transactionnel extra- judiciaire en ddcembre 1987 a l'issue de ndgociation s
longues et complexes . A la suite de ce reglement, le FIPOL a recouvrd plus d e
la moitie du montant qu'il avait versd au Gouvernement frangais et a d'autres
victimes . Le sinistre du PATMOS, survenu dans le ddtroit de Messine (Italie )
en 1985 a donne lieu a des demandes d'indemnisation elevdes contre le FIPOL qu i
s'est trouvd engagd dans des procddures judiciaires complexes devant le s
tribunaux italiens . Le FIPOL a egalement dtd saisi de demandes d'indemnisation
importantes resultant des sinistres du THUNTANK 5 et de 1'ANTONIO GRAMSCI, qu i
se sont produits respectivement en Suede en 1986 et en Finlande en 1987 .

2

	

Membre s

2 .1 Au moment de i'entrde en vigueur de la Convention portant creation d u
Fonds, en octobre 1978, le FIPOL comptait 14 Etats membres . A la fin de 1983 ,
soit au bout de cinq anndes, it comprenait 28 Etats membres . Lors de la 10eme
session de l'Assemblde, en octobre 1987, 36 Etats etaient Membres du FIPOL .

2 .2 Depuis la 106me session de l'Assemblde, quatre Etats sont devenus Membre s

du FIPOL . La Convention portant crdation du Fonds est entree en vigueur l e
10 ddcembre 1987 pour la Republique fdddrale du Nigdria, le 3 janvier 1988 pou r
la Rdpublique de C6te d'Ivoire, le 11 juillet 1988 pour la Republique de s
Seychelles et le 31 aout 1988 pour 1'Etat du Qatar . D'ici a la 11eme sessio n
de 1'Assembl6e, le FIPOL comptera 40 Etats membres .

2 .3 Sur la base de renseignements dont dispose le Secretariat du FIPOL, i t

faut s'attendre a ce que plusieurs autres Etats deviennent Membres du FIPOL

dans un avenir proche . Au Canada, en Irlande et au Maroc, les Parlements on t
approuv6 la Convention portant crdation du Fonds et la ldgislation necessair e
en vue de sa mise en oeuvre, de sorte que ces Etats deposeront prochainemen t
leurs instruments d'adhdsion a la Convention . La ldgislation d'application de
la Convention est parvenue a un stade avancd en Arabie saoudite, en Belgique, a
Chypre et en Republique democratique allemende . Plusieurs autres Etats, tel s
que l'Argentine, la Barbade, la Chine, le Costa Rica, El Salvador, la Gambie ,
l'Inde, la J amaique, la Malaisie, Malte, la Republique de Corde, Saint-Kitt s -
et-Nevis, le Senegal, la Sierra Leone, Singapour, la Trinitd-et-Tobago, Vanuatu
et le Venezuela, dtudient egalement la question de l'adhdsion a la Convention
portant creation du FIPOL .

3

	

Contacts etablis avec les gouvernements et les organismes intdressds

3 .1 Au fil des anndes, le FIPOL et son Secretariat ont toujours benefici d
d'un appui important de la part des Gouvernements des Etats membres . Grace a
1'esprit de cooperation dont ont fait preuve ces Gouvernements, it a dt d
possible de rdsoudre tous les problemes qui ont surgi . Les visites qu' a
effectuees 1'Admi.nistrateur dans un certain nombre d'Etats membres on t
contribud a dtablir de prdcieux contacts personnels entre le Secretariat du
FIPOL et les fonctionnaires de diffdrentes administrations nationale s
s'occupant des question afferentes au FIPOL .
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3 .2 Dans ce contexte, l'Administrateur souhaiterait souligner l' importance
des liens privilegi6s que le FIPOL entretient avec le Gouvernement d u
Royaume-Uni en taut que Gouvernement h6te . Le g6nereux appui financier fourn i
par le Gouvernement du Royaume-Uni qui, d'une part, prend en charge une grand e
partie du loyer et des imp6ts percus pour les locaux du FIPOL et, d'autre part ,
une grande partie de certains autres frais connexes, a permis d'abaisser le s
d6penses d ' administration du FIPOL . En outre, le Gouvernement du Royaume-Uni a
rdduit les d6penses relatives a la gestion du Secrdtariat du FIPOL en lu i
permettant d'avoir ses bureaux dans le batiment du Siege de l'Organisatio n
maritime internationale (OMI) . Par ailleurs, le Gouvernement du Royaume-Un i
fournit p6riodiquement au FIPOL une assistance et des conseils precieux dan s
d'autres domaines .

3 .3 Depuis la 10eme session de l'Assembide, l'Administrateur s'est rendu dan s
sept Etats membres -- Finlande, France, Gabon, Grece, Indondsie, Italie e t
Monaco - pour des entretiens avec des responsables gouvernementaux au sujet d e
la Convention portant crdation du Fonds et du fonctionnement du FIPOL .

3 .4 Conformement aux instructions donndes par l'Assemblee a sa 9eme session ,
le Secretariat du FIPOL a intensifie ses efforts pour accroitre le nombre de s
Etats membres . A cet effet, vu 1'extreme complexitd du regime d'indemnisatio n
tree par la Convention sur la responsabilitd civile et la Convention portan t
crdation du Fonds, le Secretariat s'est efforc6 de communiques au x
gouvernements et aux representants des industries interessdes autant d e
renseignements que possible sur ces Conventions . Pour ce faire ,
l'Administrateur s'est rendu a Chypre, en Malaisie, a Singapour et en Thailande
en vue d'avoir des entretiens concernant la Convention sur la responsabilit d
civile et la Convention portant creation du Fonds avec des responsable s
gouvernementaux de ces Etats . Le Juriste s'est rendu en Jamaique a cette fin .

3 .5 L'Administrateur et le Juriste ont aussi eu des entretiens avec de s
reprdsentants des gouvernements d'Etats membres et d'Etats non membres a
1'occasion de reunions qui ont eu lieu au sein de l'OMI, notamment lors de l a
session de 1'Assemblde de 1'OMI qui s'est tenue en novembre 1987 et de 1a
session du Conseil de 1'OMI en juin 1988 .

3 .6 L'Administrateur a presentd . des exposes sur la responsabilitd et
1'indemnisation pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures e t
sur le fonctionnement du FIPOL au tours d'un s6minaire sous-regional pour
l'Afrique de l'Ouest et du Centre, qui s'est tenu a Libreville (Gabon) et a
reuni des participants de 16 Etats de la rdgion . A 1'occasion de ses voyage s
en Grece, en Indondsie et en Malaisie, l'Administrateur a fait des exposes sur
le regime d'indemnisation etabli aux termes des Conventions aux representant s
des services publics et des cercles concern6s de ces pays . 11 a assists a une
conference sur la pollution du milieu marin organisee a Venise (Italie) pa r
l'Advisory Committee on Pollution of the Sea (ACOPS) . L'Administrateur et l e
Juriste ont participe a des discussions sur des question relatives a
1'indemnisation lors d'une rdunion qui s'est tenue a Londres dans le cadre d e
1'Accord de Bonn en vue de la cooperation en matiere de pollution en mer du
Nord . L'Administrateur a egalement presente un expose sur le FIPOL aux membre s
de l'Association frangaise du droit maritime, a Paris (France) . 11 donnera des
conferences sur la responsabilitd et 1'indemnisation pour les dommages dus a la
pollution par les hydrocarbures aux etudiants de i'Universite maritime mondial e
a Malmo (Suede) en septembre 1988 . Le Juriste a fait un expose sur la
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responsabilite civile en cas de pollution par les hydrocarbures a I'occasion
d'un cours de formation sur la lutte contre la pollution par les hydrocarbure s
(MEDIPOL 88) organise a La Valette (Malte) par le Centre regional de lutt e
contre la pollution par les hydrocarbures en Mediterranee (ROCC) et Tors d'u n
Atelier sur les plans d'intervention en cas de deversements d'hydrocarbure s
pour la region des Caralbes, qui s'est tenu a Puerto Rico et auquel ont assist e
des participants de 15 Etats . 11 presentera des exposes sur la responsabilite
et l'indemnisation pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures
lors d'un seminaire sur les systemes de lutte contre la pollution marine qui s e
tiendra a Tokyo (Japon) qui aura lieu en septembre 1988 et auquel assisteron t
des participants de 10 pays de la region orientale et meridionale de la mer d e
Chine ainsi qu'a 1'occasion d'un seminaire regional sur MARPOL 73/78 destin d
aux pays d'Asie du Sud--Est qui aura lieu a Singapour au debut d'octobre 1988 .

3 .7 Le Secretariat du FIPOL a aide sur demande plusieurs Etats non membres a
elaborer la legislation nationale necessaire en vue de la mise en oeuvre de l a
Convention sur la responsabilite civile et la Convention portant crdation du
Fonds .

4

	

Protocoles de 1984 modifiant la Convention sur la responsabilite civile
et la Convention portant creation du Fonds

4 .1 En 1984, une conference diplomatique organisee a Londres sous les
auspices de 1'OMI a adoptd deux Protocoles modifiant respectivement l a
Convention sur la responsabilite civile et la Convention portant crdation du
Fonds . Ces Protocoles prevoient un relevement des plafonds d'indemnisation e t
un elargissement du champ d'application des Conventions par rapport aux texte s
originaux .

4 .2 Le Protocole modifiant la Convention sur la responsabilite civile a ete
ratifie par l'Afrique du Sud, l'Austraiie, la France et le Perou, tandis qu e
seule la France est a ce jour devenue Partie au Protocole modifiant la
Convention portant creation du Fonds . En Republique federale d'Allemagne et au
Royaume-Uni, des projets de lois qui permettraient aux Gouvernements d e
ratifier ces Protocoles ont ete approuves par les Parlements respectifs, et o n
s'attend a ce que ces deux Etats ratifient prochainement les Protocole s
modifiant ces deux Conventions . Aux Etats-Unis d'Amerique, le Congres examin e
actuellement ces Protocoles et la legislation necessaire pour leur mise e n
oeuvre . Plusieurs autres Etats, a savoir le Danemark, la Finlande, la Norvege ,
les Pays-Bas et la Suede, ont entrepris d'dlaborer une legislation qui lee r
permettra de ratifier ces Protocoles .

5

	

Contribution s

5 .1 A sa 10eme session, 1'Assemblee a decide de percevoir pour 1987 de s
contributions annuelles d'un montant de £800 000 au titre du fonds general e t
d'un montant de £400 000 au titre du fonds des grosses demandes d'indemnisatio n
constitue pour le BRADY MARIA . Le montant exigible de chaque contributaire pa r
tonne d'hydrocarbures regue donnant lieu a contribution est de £0,0010154 pou r
ce qui est du fonds general, chiffre qui a ete calcule en fonction de s
quantites d'hydrocarbures regues en 1986, et de £0,0005193 pour ce qui est d u
fonds des grosses demandes d ' indemnisation constitue pour le BRADY MARIA, en
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fonction des quantitds d'hydrocarbures regues en 1985 (soft l'annde prdcedan t
!e sinistre) . Les contributions dtaient exigibles au ler fevrier 1988 . Une
faible part seulement de ces contributions (£10 674) n'a pas encore ete reglde .

5 .2 Pour ce qui est de 1'encaissement des contributions d'anndes prdcedentes ,
la situation est tres satisfaisante, les arridrds ne portant que Sur de tres
faibles montants . Au 15 septembre 1988, un montant de £21 909 seulement

n'avait pas dtd acquittd, ce qui reprdsente mains de 0,06% des quotes-parts
fixees pour toutes les anndes precedentes .

5 .3 11 ressort de ces chiffres que les contributaires s'acquittent de leu r
obligation en ce qui concerne le reglement de leurs contributions dune manier e
qui facilite beaucoup la bonne marche du FIPOL . L'Administrateur n'a jamais e u

a entamer de poursuites judiciaires a P encontre d'un contributaire pour avoi r
manqud a ses engagements . L'Administrateur souhaiterait exprimer au x
contributaires ses sinceres remerciements pour leur cooperation au fit de s
annees .

5 .4 Les versements effectuds par le FIPOL au titre des demande s
d'indemnisation pour des dommages dus a la pollution par les hydrocarbures et
de la prise en charge financiere des propridtaires de navires varien t

considdrablement d'une annde a 1'autre . En consequence, le niveau des

contributions a verser au FIPOL varie aussi d'une annde a 1'autre, comme l e
montre 1e tableau ci-apres ot sont indiquees les contributions pergues pendant

la pdriode 1979-1987 . Le tableau permet de constater que le niveau de s
contributions est reste faible, sauf en 1981 et en 1983 ou des somme s
considdrables ont dtd pergues respectivement pour le premier sinistre d e
1'ANTONIO GRAMSCI et pour le sinistre du TANIO .

Annee Fonds gdndral Fonds des Montant total de s
grosses demandes contribution s
d'indemnisation pergues

£ £ £

1979 750 000 0 750 00 0
1980 800 000 9 200 000 10 000 000
1981 500 000 0 500 00 0
1982 600 000 260 000 860 000
1983 1 000 000 23 106 000 24 106 000
1964 0 0 0
1985 1 500 000 0 1 500 000
1986 1 800 000 0 1 800 000
1987 800 000 400 000 1 200 000

5 .5 L'Administrateur n'a pas encore regu des rapports de certain$ Etats
membres Sur les quantites d'hydrocarbures donnant lieu a contribution qui
avaient etd regues en 1987 . Au 31 mars 1988, date limite pour la presentatio n
de ces rapports par les Etats membres conformement au reglement intdrieur d u
FIPOL, 12 rapports seulement dtaient parvenus A 1'Administrateur et, au
15 septembre 1988, 29 rapports au total avaient etd regus . En outre, un nombre
restreint d'Etats n'ont pas encore soumis leurs rapports au sujet des quantitd s
d'hydrocarbures donnant lieu a contribution qui avaient dtd reques en 1985 et
1986 (voir annexe I du document FUND/A .11/6) . Cette situation nest pas
satisfaisante . I1 est d'une importance capitale pour le fonctionnement d u
FIPOL que ces rapports soient effectivement presentds par les Gouvernements .
En !'absence de tels rapports, 1'Administrateur est dans l'impossibilit e
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d'adresser des factures aux contributaires de ces pays . La question de savoi r
s'il est possible d'amaliorer le systeme de soumission des rapports est traitd e
en detail dans le document FUND/A .11/17 .

6

	

Placement des fonds

6 .1 Les placements du FIPOL sont effectues par l'Administrateur conformemen t
aux principes dnoncds dans la regle 7 .1 du reglement financier . Jusqu I A
l'automne de 1982, la politique suivie par le FIPOL consistait a placer ses
avoirs sur des ddpots a terme aupres des banques reconnues par la Banque

d'Angleterre . En octobre 1982, l'Assemblae du FIPOL a modifie, a sa 5eme
session, cette politique de placement afin d'autoriser les investissement s
effectu6s aupres de maisons de rdescompte qui sont membres de la "Londo n

Discount Market Associatio n" . L'Administrateur a continu6 a suivre 1 1 evolution
des tendances de 1'investissement et de la gestion d'actifs afin d'assurer qu e
les placements du FIPOL aient un taux de rendement dlevd .

6 .2 En 1987 et en 1988, les sommes qui n'etaient pas necessaires pour le s

operations a court terme du FIPOL ont ete placdes aupres de plusieurs grande s
banques londoniennes . Si Von exclut ceux qui couraient seuiement jusqu'a u
prochain jour ouvrable, le taux moyen des intdrets sur les placements etait d e

10,5% en 1987 . Par suite du flechissement des taux d'interets qui s'es t
produit au debut de 1988, les taux d'intdrets sur les placements effectu6 s
pendant le premier semestre de 1988 ont dans 1'ensemble dt6 infdrieurs a ceux
de 1987 . Toutefois, comme les taux d' int6ret a Londres ont augmente au cours
de fete 1988, on s'attend a ce que les placements effectu6s pendant le
deuxieme semestre de 1988 bdndficieront de taux d'intdret plus dleves que ceu x
qui ont dtd executes pendant le premier semestre de l'annee .

6 .3 11 est a prdvoir que le taux moyen d'interets sur les placements du FIPOL

sera d'environ 9,5% en 1988 . Les intdrets accumulds au cours des huit premier s
mois de 1'annee s'elevent a £309 100, une somme d'environ £1 122 000 dtan t
attendue au cours des quatre mois restants, sur un capital estimatif moyen d e
E16 millions . I1 convient de noter que 75% du montant place fait partie d u
fonds des grosses demandes d'indemnisation constitue pour le TANIO .

6 .4 On trouvera des pr6cisions sur les placements effectues du ler juille t
1987 au 30 juin 1988 dans le document FUND/A .11/4 .

7

	

Comptes du FIPOL

7 .1 Depuis la crdation du FIPOL, ses comptes 6taient tenus manuellement .
Suite a 1'achat d'un ordinateur personnel en 1987, la comptabilitd a dt e
informatisee, de telle sorte que les comptes vdrifids pour le dixi6me exercic e
financier auront 6t6 prepares a 1'aide de cet ordinateur . La principale raiso n
pour laquelle le Secretariat a continua a pratiquer la comptabilitd manuell e
pendant si longtemps, malgrd 1'6volution en faveur de 1'informati.sation que
Von a pu observer dans le secteur de la comptabilitd ces dernieres anndes, es t
la crainte que 1'informatisation de la comptabilitd aboutisse a 1'emploie de
personnel supplementaire et a 1'achat d'un dquipement pouvant ne pas s'avdrer
rentable pour une organisation comme le FIPOL . On constate avec satisfactio n
que cette crainte a dtd ddmentie par les faits .
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7 .2 Les ddpenses d' administration du FIPOL se sont dlevdes a £282 854 en
1987, alors que les crddits ouverts a cet effet dans le budget s'dlevaient a
£337 450 . Des prdcisions sur les comptes du FIPOL pour l'annde financiere 198 7

figurent dans les dtats financiers (document FUND/A .11/5, annexe IV) .

7 .3 Les ddpenses administratives au cours des huit premiers mois de 1988 son t

de 1'ordre de £165 000 . Les ouvertures de credits pour 1'ensemble de l'annde

1986 s'dlevent a £344 130 . Un excedent budgdtaire est attendu a la fin de

l'annee .

7 .4 Comme les anndes prdcddentes, 1'excellente coopdration avec l e
Commissaire aux comptes, le Contr6leur et vdrificateur gdndral du Royaume-Uni ,
a facilitd 1'administration du FIPOL .

8

	

Reglement des demandes d'indemnisatio n

8 .1 Depuis sa crdation en octobre 1978 et jusqu'au 20 septembre 1988, l e
FIPOL est intervenu dans le reglement des demandes d'indemnisation rdsultant d e

34 dvdnements . Dix-sept de ces dvdnements se sont produits au Japon, tandi s
que 13 dvdnements, donnant lieu dans 1'ensemble a de plus grosses demande s
d'indemnisation, se sont produits dans les eaux europdennes, un en Indondsie ,

un en Algerie et deux dans le Golfe Persique . Le total des sommes versdes a ce
jour par le FIPOL au titre de demandes d'indemnisation ou de prise en charg e

financiere s'dleve a £37 millions au 20 septembre 1988 .

8 .2 L'dvdnement ayant donnd lieu de tres loin aux plus grosses demande s
d'indemnisation est le sinistre du TANIO (France, 1980) au titre duquel l e

FIPOL a verse £18,3 millions aux demandeurs . D'importants versements ont dtd
dgalement effectuds au titre des sinistres suivants : ANTONIO GRAMSCI (Suede ,
1979), soit £9,3 million, ONDINA (Republique fdddrale d'Allemagne, 1982), soit
£3,0 millions, FUKUTOKU MARU N°8 (Japon, 1982), soit £l,l million, JA N
(Danemark, 1985), soit £800 000, et BRADY MARIA (Republique fdddral e
d'Allemagne, 1966), soit £1,1 million . Pour plus de ddtails sur les divers
sinistres dont le FIPOL a eu a connaltre lors de ces dernieres anndes, i t
convient de se reporter au rapport annuel de 1987 et au tableau M de s

statistiques miser a jour (1988) qui ont dtd diffus¢s lors de la prQsente
session de 1'Assemblde .

6 .3 Le montant des indemnitds que le FIPOL doit verser pour un evenemen t
ddtermind est limits par un plafond (article 4 .4) . Ce plafond (responsabilitd
du propridtaire du navire comprise) a dte fixe initialement a 450 millions d e
francs (or) (soit 30 millions de Droits de tirage spdciaux, DTS) . A sa 2eme
session, tenue en 1979, l'Assemblde du FIPOL a ddcidd, conform6ment a
V article 4 .6 de la Convention portant crdation du Fonds, de porter ce plafond

a 675 millions de francs (or) (soit 45 millions de DTS) pour les dvdnement s
survenus apres le 20 avril 1979 .

8 .4 En application de la ddcision prise par l'Assemblde du FIPOL a sa 9eme
session tenue en octobre 1986, le plafond de la responsabilitd du FIPOL pour u n
evdnement determind a dtd ports a 787 500 000 francs (or) (soit 52,5 million s
de DTS) pour les dvdnements survenus apres le 30 novembre 1986 . Ainsi que
1'Assemblee l'avait ddcidd a sa 9eme session, un nouveau relevement de c e
plafond a 900 millions de francs (or) (soit 60 millions de DTS) a pris effe t
pour les dvdnements survenus apres le 30 novembre 1987 . Le montant maximal de s
indemnitds que doit verser le FIPOL pour un dvdnement quelconque, y compris
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tout montant effectivement verse par le propridtaire du navire ou son assureu r

en vertu de la Convention sur la responsabilitd civile, est donc de 60 million s

de DTS, ce qui correspond A £46 millions (compte tenu de la valeur du DTS a u

30 juin 1988) .

8 .5 Au fil des anndes, l'Assemblde et le Comitd exdcutif ont adopts plusieur s

autres decisions importantes relatives au reglement des demande s

d'indemnisation . Les ddcisions prises par I'ASSemblde et le Comitd exdcutif a u

sujet de 1'interpr6tation de la ddfinition de "dommage par pollution " dnoncde

par la Convention sur la responsabilite civile et la Convention portant

creation du Fonds sont particulierement importantes, dtant donne qu e

1'interpr6tation uniforme de cette definition est capitale pour le bo n

fonctionnement du regime d'indemnisation instaurd par ces Conventions .

8 .6 A cet dgard, l'Administrateur souhaiterait attirer l'attention sur l a
resolution adoptde par l'Assemblde du FIPOL en 1980 concernant la recevabilit d

des demandes d'indemnisation pour dommages causes a 1 1 environnement . Cette

question a dtd examinde au sein du FIPOL A 1'occasion du premier sinistre d e

1'ANTONIO GRAMSCI qui s'est produit en URSS en 1979 . Aux termes de cett e

rdsolution, la determination du montant de 1'indemnisation " . . . ne doit pas

titre effectude sur la base dune quantification abstraite des dommage s

effectude au moyen de modeles thdoriques" . Cette rdsolution a ddja revetu un e

importance considerable lors de 1'affaires du PATMOS et elle est dgalement

applicable dans le cas du second sinistre de 1'ANTONIO GRAMSCI .

8 .7 D'autres decisions importantes ont dtd prises a 1 1 6gard de

1'interprdtation de la notion de dommage par pollution, compte tenu de 1'etud e

effectude en 1981 par un groupe de travail intersessions crdd par 1'Assembl6e .

Ce Groupe de travail a examine notamment la question de la recevabilite de s

"ddpenses fixes " West-a-dire les ddpenses qu'un Etat aurait eu a prendre en

charge m6me si 1 1 6vdnement en question n'avait pas eu lieu, par exemple, le s

traitements ordinaires des fonctionnaires des services publics), et de l a

recevabilitd des demandes au titre des frais gdndraux . Des ddcisions on t

egalement dtd prises au sujet des demandes d'indemnisation pour manque a gagner

concernant les pecheurs, les hoteliers et les restaurateurs des station s

balndaires . A 1'occasion du sinistre du PATMOS, le Comitd exdcutif a pri s

position au sujet de la relation qui existe entre des operations d'assistanc e

et les mesures de sauvegarde ; de 1'avis du Comitd exdcutif, ces operations

pourraient titre considdrdes co=me relevant de la ddfinition des "mesures d e

sauvegarde" uniquement si leur objectif essentiel dtait de prdvenir le dommag e

par pollution .

8 .8 Au tours de ndgociations mendes avec les demandeurs a 1'occasion de

divers evenements, l'Administrateur a mis au point des procddures pour l e

reglement des demandes d'indemnisation . I1 a egalement approfondi le point d e

vue du FIPOL sur plusieurs questions de fond importantes, a la lumiere de s

decisions prises par 1'Assembl4ge et le Comitd exdcutif . L'Administrateur a
fait rapport au Comitd exdcutif des decisions qu'il a prises dans ce domaine .

8 .9 I1 convient de noter que, sauf dans un seul cas de sinistre, le FIPOL e t
les demandeurs ont toujours dtd en mesure jusqu'a prdsent de parvenir a un

accord sur le montant des demandes d'indemnisation, ce qui a permis d'6viter d e

longues et couteuses procddures judiciaires . Parfois, on n'a abouti a ce s
accords qu'apres de longues et difficiles negotiations, mais les demandeurs on t

compris, en r6gle gdndrale, que le FIPOL est pret a accepter des demande s
d'indemnisation raisonnables et qu'il n'essaie pas systdmatiquement de rdduir e

les montants demandes .



- 9 -

	

FUND/A.11/ 3

8 .10 Comme it a dtd indiqud prdcddemment, seulement deux dvdnements mettant en

cause le FIPOL se sont produits depuis la 10eme session de l ' ASSemblde, soit
les sinistres de 1'AMAZZONE et du TAIYO MARU N°13 .

8 .11 Alors qu'il naviguait au large des cotes de Bretagne (France), en janvie r
1988, le navire-citerne italien AMAZZONE a perdu environ 2 000 tonnes d e

fuel-oil lourd au cours d'une violente tempete . Le fuel-oil a polled 450 a 500

kilometres de littoral breton ; les Iles de Jersey et Guernesey ont dgalemen t

dtd touchdes . Les autoritds frangaises ont mis en oeuvre des opdrations de

grande envergure pour lutter contre le ddversement d'hydrocarbures . A ce jour ,

seules des petites demandes d'indemnisation ont dtd prdsentdes .

8 .12 En mars 1988, environ six tonnes d'hydrocarbures se sont ddversdes d u

navire-citerne japonais TAIYO MARU N°13 . Les opdrations de nettoyage se son t

ddrouldes en l'espace de quelques jours et ce sinistre n'a donnd lieu qu'a de

petites demandes d'indemnisation aupres du FIPOL . Ces demandes ont dt d

approuvdes par 1'Administrateur .

8 .13 En dehors des deux nouveaux sinistres mentionnds plus haut, on comptait ,

au 15 septembre 1988, Sept dvdnements qui n'avaient pas encore dt d

ddfinitivement rdglds : ceux du KOSHUN MARU N°1 (au sujet duquel it n'existe

plus qu'une demande en recours a rdgler) , du PATMOS, du BRADY MARIA (au suje t

duquel it n'existe plus qu'une demande en recours a rdgler), du OUED GUETERINI ,

du THUNTANK 5, de 1'ANTONIO GRAMSCI et de 1 1 AKARI .

8 .14 Le fait le plus marquant qui se soit produit depuis la 10eme session d e
l'Assemblde concerne le sinistre du TANIO qui a eu lieu en 1980 au large de s

cotes de Bretagne (France) . En 1983, le FIPOL a intentd aupres du tribunal d e
grande instance de Brest (France) une action en justice contre le propridtaire
du TANIO et des tiers, afin de recouvrer le montant des indemnitds versee s

jusqu ' alors aux demandeurs, qui s'dlevaient a 1'dpoque a FF221 million s

(£18,2 millions) . Le Gouvernement frangais a engagd des poursuites contre le s
memes ddfendeurs afin d'etre indemnisd pour la partie du montant total de s a
demande qu'il n'avait pas recouvrde aupres du fonds de limitation du

propridtaire du navire et du FIPOL .

8 .15 A la 18eme session du Comitd exdcutif, l'Administrateur a fait rapport
sur les discussions qui s'dtaient tenues au sujet de la possibilitd d'u n

reglement transactionnel extra-judiciaire, et it a soumis au Comitd exdcutif ,

pour examen, une proposition d'accord en vue d'un tel reglement . Le Comitd
executif a approuvd la proposition d'accord, sous rdserve aue cet accord soi t

approuvd par les autoritds compdtentes de 1'Etat frangais . Le Comitd exdcutif

a dgalement autorisd l'Administrateur a approuver tout accord ndcessaire

concernant les ddtails du reglement transactionnel proposd . Les autorites

frangaises ont approuvd ce reglement en novembre 1987 . Le reglement a etd

entdrind daps un protocole qui a dtd signs par l'Administrateur, au nom du

FIPOL, le 15 ddcembre 1987 a Paris . En vertu de ce reglement, le FIPOL a

recouvrd £9,5 millions, soft plus de la moitid du montant qu'il avait verse au

Gouvernement frangais et aux autres victimes . Les versements ddfinitifs a tous
les victimes seront faits avant la lleme session du Comitd exdcutif et toute s

les autres questions encore en suspens ant dtd rdsolues .

8 .16 Quant a 1'dvdnement du PATMOS, 42 demandes d'indemnisation s'61evant au

total a £33 millions ont std prdsentdes contre le fonds de limitation d u
propridtaire de navire et contre le FIPOL . La plupart de ces demandes ont dtd
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reglees a 1'amiable . Toutefois, le FIPOL est engagd dans des procedure s
judiciaires compliquees en Italie au sujet de certaines des demande s
d'indemnisation importantes que l'Administrateur a rejetees . Dans le cadre de
ces procedures, certaines questions juridiques importantes ont etd soulevdes, a
savoir les relations qui existent entre les operations d'assistance et le s
mesures de sauvegarde, ainsi que des questions lades aux dommages causds au
milieu marin . Ces questions ont ete examinees par le Comite executif a se s
16eme et 18eme sessions . Dans un jugement qu'il a rendu en 1986, le tribuna l
de premiere instance a accepte dans une large mesure les arguments du FIPOL .
Certaines questions d'une importance capitale font 1'objet dune procedur e
judiciaire a la Cour d'appel de Messine et les procddures d'appel n'ont guar e
avancd depuis la 10eme session de 1'Assemblee . Toutefois, deux demande s
importantes ont fait 1'objet d'un reglement extra- judiciaire en fdvrier 1988 .
Ces demander avaient trait a la question de la relation qui existe entre le s
operations d'assistance et les mesures de sauvegarde . Le montant total de s
demander d'indemnisation acceptees jusqu'ici par le tribunal, y compris le s
demandes prises en charge par ce reglement transactionnel extra-judiciaire ,
n'est pas supdrieur au montant de limitation applicable au propridtaire d u
navire . La principale question qui reste a regler concerne la demande
d'indemnisation presentee par le Gouvernement italien au titre des dommages a u
milieu marin, qui a dte rejetee par le tribunal de premiere instance . La Cour
d'appel ne devrait pas rendre son jugement avant le ddbut de 1989 .

8 .17 En ce qui concerne le sinistre du JAN qui West produit en 1985 au
Danemark, des reglements definitifs sont intervenus le ler septembre 1988 pou r
toutes les questions relatives a la demande d'indemnisation du Gouvernemen t
danois qui etaient restdes en suspens .

8 .18 Pour plus de details sur les nouveaux sinistres et pour les faits le s
plus recents qui sont intervenus dans le reglement des demandes decoulant
d'evenements anterieurs, it convient de se reporter aux documents FUND/EXC .20/2
(sinistre du TANIO), FUND/EXC .20/3 (sinistre du PATMOS) et FUND/EXC .20/4 (taus
les autres sinistres) .

9

	

Administration du FIPOL

9 .1 Lars de la craation du FIPOL, l'Assemblde a decide que le FIPOL
disposerait d'un Secretariat restreint, et qu'il ferait appel a des experts de
1'exterieur pour mener a bien les taches que ne pourraient effectuer les
membres du personnel permanent . La structure actuelle du Secrdtariat a et e
dtablie en 1981 . Le Secretariat comptait alors un Administrateur, deux membre s
du personnel professionnel et trois secretaires . Un seul poste nouveau a dt d
cree depuis lors (en 1983), celui de messager, et ceci en depit du fait que l e
hombre d'Etats membres de 1'organisation est passel de 14 a 40 depuis sa
craation en 1976 .

9 .2 L'experience a prouve que la solution adoptde, c'est--a-dire un
Secretariat restreint, est bonne . Elle a permis d'effectuer les operations d u
FIPOL a un tres fiable coot . Le FIPOL a fait appel a des consultants ,
notamment des juristes, des experts et d'autres specialistes techniques ,
essentiellement a 1'occasion des sinistres mettant en cause le FIPOL .

9 .3 11 s'est produit un seul changement au sein du personnel permanent d u
Secretariat du FIPOL depuis la 10eme session de l'Assemblee . Comme it a ete
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indique a cette session, la Secretaire du Fonctionnaire des finances ,
Mlle J Duchemin, a quittd le FIPOL pour des raison de famille le 4 septembr e
1987 . Elle a dtd remplacee le 19 octobre 1987 par Mlle B See .

9 .4 L'Administrateur souhaiterait exprimer sa gratitude a taus les membres du
Secrdtariat du FIPOL pour leur travail qui, comme les anndes prdcddentes, a et d
d'une tres haute qualite . C'est seulement grace au ddvouement et aux
compdtences de tous les membres du personnel qu'il a dtd possible de conserver
un Secretariat tres restreint, malgrd 1'augmentation du volume de travail qu i
est survenu ces dernidres anndes .

10

	

Relations avec d'autres organisations

10 .1 La bonne marche du FIPOL a beaucoup bendficid d'une coopdration dtroit e
et amicale entre le FIPOL et un grand nombre d'organisations internationales ,
intergouvernementales et non gouvernementales .

10 .2 L'aide et le soutien accordes par 1 1 0MI au FIPOL sont particulierement
importants . Ce soutien a joud un role capital lors des premieres anndes, mais ,
dix ans apres, ces liens dtroits entretenus avec 1'OMI sont toujours auss i
prdcieux pour le FIPOL . L'Administrateur tient A exprimer sa profonde
reconnaissance au Secretaire gdndral de 1 1 0MI et aux membres de son personne l
pour 1'assistance qu'ils ont apportee au FIPOL .

10 .3 La cooperation entretenue avec d'autres organisations du systeme des
Nations Unies, ainsi qu'avec des organisations intergouvernementales ne faisan t
pas partie de ce systeme a dtd prdcieuse pour le FIPOL .

10 .4 Au fil des annees, le FIPOL a dgalement joui d'une dtroite collaboratio n
avec plusieurs organisations internationales non gouvernementales et avec
d'autres organismes non gouvernementaux . L'Administrateur tient a souligner
l'importance de la coopdration avec les Clubs P & I du point de vue d u
reglement des demandes . Cette cooperation est non seulement dans l'interet d u
FIPOL et des Clubs mais aussi dans 1'int6ret des demandeurs, dans la mesure oi u
elle contribue a acceldrer les reglements . Le FIPOL a souvent recours au x
compdtences techniques de l'International Tanker Owners Pollution Federatio n
Limited (ITOPF) pour les dvenements ayant entraind une pollution par le s
hydrocarbures ; 1'assistance fournie par l'ITOPF est capitale, dtant donne qu e
le FIPOL ne dispose pas de telles compdtences au sein de son Secretariat . La
coopdration avec les proprietaires de navires a dte facilitde par les lien s
etroits qu'entretient le FIPOL avec la Chambre Internationale de la marin e
marchande (CIMM) et INTERTANKO . Le FIPOL entretient dgalement un e
collaboration dtroite avec 1'Oil Companies International. Marine Forum (OCIMF )
et CRISTAL, qui reprdsentent les interets de 1'industrie pdtroliere . La
cooperation entre le FIPOL et CRISTAL est amende a revetir une importanc e
encore plus grande a 1'avenir, compte tenu du lien entre le systeme
d'indemnisation instaure par les conventions internationales et les systeme s
volontaires du secteur privd (TOVALOP et CRISTAL) qu ' a tree la rdvision des
systemes volontaires en 1987 . Ces dernidres annees, de precieux contacts on t
dte dtablis avec des organisations non gouvernementales defendant les interets
de 1'environnement . Les relations avec d'autres organisations no n
gouvernementales dotdes du statist d'observateur aupres du FIPOL ont dgalement
dtd tres prdcieuses .
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11

	

Conclusion s

11 .1 En conclusion, l'Administrateur souhaiterait exprimer un soulagement du

fait que, depuis la 10eme session de 1'Assemblee, aucun avdnemen t

catastrophique de pollution par les hydrocarbures ne s'est produit dans l'u n

queiconque des Etats membres . Ces dernieres annees, les Etats membres ont e u

de la chance a cet egard, dans la mesure ou aucune catastrophe ne s'es t

produite sur leur territoire depuis le sinistre du TANIO en 1980 . Toutefois, a
une epoque recente, plusieurs des evenements ayant mis en cause des navires-
citernes en charge dans ces Etats ont failli provoquer de veritables ddsastres .

De graves deversements d'hydrocarbures mettant en cause des navires-citernes e n

charge se sont produits dans des Etats qui envisagent actuellement d'adherer a
la Convention portant creation du Fonds .

11 .2 Le Secretariat du FIPOL a deploye de grands efforts pour regler le s

demandes d'indemnisation nees d'evenements anterieurs qui sont encore e n

suspens . L'Administrateur et les autres membres du personnel s'efforceron t

dans la mesure du possible de continuer a appliquer la politique etablie du

FIPOL, qui consiste a effectuer des reglements dans de brefs delais apres d u

sinistre . Ceci nest cependant possible que si les documents pertinents son t

fournis a l'appui des demandes dans des delais raisonnables .

11 .3 L'Assemblee notera sans doute avec .satisfaction la croissance continue du

nombre de membres que compte le FIPOL . Comme indique plus haut, it Tau t

s'attendre a ce que plusieurs Etats deviennent prochainement membres du FIPOL .

Certains de ces Etats sont situds dans des parties du monde oil, a 1'heure

actuelle, le FIPOL ne compte aucun membre . L'Administrateur espEre que les

Etats qui adhereront sous peu a la Convention portant creation du Fond s

renforceront le caractere uni.versel de l'Organisation . L'elargissement du

nombre des membres permettrait au FIPOL d'indemniser les victimes des dommage s

dus a la pollution par les hydrocarbures dans une plus grande partie du monde .

11 .4 Le systeme d'indemnisation mis en place par la Convention sur l a

responsabilit.e civile et la Convention portant creation du Fonds a constitu e

une innovation en matiere de droit international . Lorsque la premiere

Assemblee du FIPOL s'est reunie en novembre 1978, it etait par consequent

impossible de prevoir comment ce systeme fonctionnerait . Cependant, a Tissue

de dix annees d'exploitation du systeme, 1'Administrateur estime qu'il es t

juste d'affirmer que ce systeme est viable . Le regime d'indemnisation gere pa r

le FIPOL a permis d'indemniser rapidement et a faible tout les victimes de

dommages dus a la pollution par les hydrocarbures .


